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 (C) : 30 34 600 273 201
23 65 4099133 88

Contrat de prélèvement : M3 65 0117833 22
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M365011783322

286   B02522 Y

650
HAUTES-PYRENEES

286
LOURDES

221
07/09/2023
31/08/2023

65028

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   HAUTES-PYRENEES
1 BD DU MARECHAL JUIN
65000 TARBES

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   HAUTES-PYRENEES
1 BD DU MARECHAL JUIN
65000 TARBES
Tél : 05 62 44 40 50
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF HAUTES PYRENEES
CELL FONC DEP
1 BRD DU MARECHAL JUIN
65023 TARBES CEDEX 09
Tél : 05 62 44 40 59

Somme à prélever

         468,00 €

      2540,00 €Montant de vos taxes foncières

-         2 072,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 16/10/2023 :
15 septembre
16 octobre

2023
2023

259,00 €
209,00 €

Compte bancaire : FR76 1780 7000 067X XXXX XXX8 996
Identifiant de la banque : CCBPFRPPTLS
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

En tant que propriétaire, vous devez déclarer tout changement intervenu depuis votre dernière déclaration
concernant la situation d'occupation de vos locaux affectés à l'habitation. Pour cela, rendez-vous dans votre

espace sécurisé sur impots.gouv.fr, rubrique "Biens immobiliers" ou par téléphone au 0 809 401 401.

Avis d'échéances 2024

Sauf modifications qui vous seront signalées, vos prélèvements mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
15 février
15 mars
15 avril
15 mai

2024
2024
2024
2024
2024

254,00 €
254,00 €
254,00 €
254,00 €
254,00 €

17 juin
15 juillet
16 août
16 septembre
15 octobre

2024
2024
2024
2024
2024

254,00 €
254,00 €
254,00 €
254,00 €
254,00 €



MBT4WV PROPRIETAIRE BARDOU PAUL BYRON LOUIS-ARMAND

17 RUE BASSE

      42,94        4,94       0,195       0,317

      42,94        4,37       0,249        0,36

      11,21 %

       4039        4049        4049        4042        4049

       1734         177          10         454          15

       1782         186          10         472          15        2465

       1715         202           8         552          12

       1782         186          10         472          15        2465

      +3,91       -7,92      +25,00      -14,49      +25,00

         75

       2540

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de     3771998 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
Il est rappelé qu'un lissage de -         25 € par an a été calculé en 2017 sur les
cotisations de vos locaux professionnels pour rendre progressive leur baisse sur 10 ans.
La taxe sur les ordures ménagères comprend une part incitative de           1 €.

Références administratives : 650 50 023 028 286 286 U S




